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Article 69 - Participation volontaire
ultérieure de praticiens de l'insolvabilité

1. Conformément à son droit national, tout praticien de l'insolvabilité peut demander, après
que la décision judiciaire visée à l'article 68 a été rendue, l'inclusion de la procédure pour
laquelle il a été désigné, lorsque:

a) des objections quant à l'inclusion de la procédure d'insolvabilité dans la procédure de
coordination collective ont été formulées; ou

b) une procédure d'insolvabilité à l'encontre d'un membre du groupe a été ouverte après
que la juridiction a ouvert une procédure de coordination collective.

2. Sans préjudice du paragraphe 4, le coordinateur peut accéder à cette demande après avoir
consulté les praticiens de l'insolvabilité concernés:

a) s'il estime que, compte tenu du stade atteint par la procédure de coordination collective
au moment de la demande, les critères énoncés à l'article 63, paragraphe 1, points a) et
b), sont remplis; ou

b) si tous les praticiens de l'insolvabilité concernés y consentent, sous réserve des
conditions définies dans leur droit national.

3. Le coordinateur informe la juridiction et les praticiens de l'insolvabilité participants de la
décision qu'il prend en vertu du paragraphe 2, et des raisons de cette décision.

4. Tout praticien de l'insolvabilité participant ou tout praticien de l'insolvabilité dont la demande
d'inclusion dans la procédure de coordination collective a été rejetée peut contester la décision
visée au paragraphe 2 conformément à la procédure prévue par la loi de l'État membre dans
lequel la procédure de coordination collective a été ouverte.
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